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CHRONIQUE DE LA REVISION

Pour les carabiniers. — Plusieurs sociötös de carabiniers de la Suisse

romande, voyant leur existence mise en peril par Tavant-projet de

röorganisation militaire, viennent d'adresser un questionnaire ä leurs membres,
avec priere de formuler leurs observations ou remarques. Elles se proposent
d'utiliser eette consultation pour s'opposer ä la suppression des carabiniers.

Vn des carabiniers ainsi questionnö nous prie de publier sa röponse :

L'avant-projet de la nouvelle Organisation militaire nous fournit lui-meme
Tarme necessaire, la preuve qu'il laut conserver nos carabiniers, en avouant,
« que les carabiniers ont etö maintenus surtout et ä cause de la popularitö
dont ils jouissent ». C'est gräce ä leur esprit ile corps que les carabiniers
jouissent de cette juste popularitö

Or. il nous semble qu'il n'est pas ä dedaigner d'avoir certaines unites sur
l'esprit (lesquelles on sait pouvoir plus specialement compter : de nombreux
exemples de la guerre prouvent que les « besoins de la tactique » en campagne-
s'ils ne viennent pas en dernier lieu, n'oecupent pas la place ni ne suppleeni
en tous cas l'esprit de corps. Celui-ci enorgueillit la troupe qui le possede, la
soutient dans les täches difficiles, lui fait considerer un surcroit de travail
comme un honneur rendu ä son endurance, ete, etc. Pourquoi les armees
ipii nous entourent se plaisent-elles ä ecrire l'historique de leurs regiments,
sinon pour encourager les jeunes ä se conduire comme leurs aines. de facon a

enrichir l'histoire de leur unite d'un glorieux chapitre de plus.'1

Voyez les guerres, celle de 1870, par exemple, dont partie de nos frontieres
ont conserve le souvenir : quelles sont les troupes qui lächent pied au premier
¦coup de canoiW Celles qui n'ont pas d'histoire, les mobilises formes d'hier, qui
ne se connaissent pas, qui n'ont aucun lien entre eux, qui n'ont pas foi et
confiance en leurs chefs nommös du jour precedent, etc. Que fait la tactique
lä-dedans? On leur dit « marche/. » on leur designe un but; et, s'ils sont pos-
sedes de cet esprit de corps, indispensable encore plus aujourd'hui qu'autrefois,
ils avancent, ils marchent au but qu'on leur a designe eu serrant les rangs,
parce qu'ils se sentent fröres et camarades, et, parce qu'ä ce moment-lä, ces

termes ne sont pas un vain mot comme en temps de paix
Eh bien cette camaraderie de bon aloi, cette confiance cn leurs chefs, cet

esprit de eorps qui fait qu'une troupe forme un tout coordonne, homogene, les
carabiniers les possedent, du propre aveu du projet de reorganisation militaire.
Pourquoi los leur enlever? II faudrait auparavant toucher ä la loi sur leur
recrutement, qui, si eile est appliquee comme eile doit l'etre par des chefs
soucieux d'avoir la meilleure troupe, donne ä ces unites de bons tireurs, des
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hommes endurants, soigneux de leurs armes, n'ayant pas ete punis, etc. C'est
Tölite de l'armee qu'un recrutement fait dans de telles conditions, et c'est par
ee choix möme qu'on donne l'idee de l'esprit de corps au moment oü Ton

recrute le nouveau carabinier.
Seulement, si nous voulons qu'on nous laisse vivre avee cet ancien nom, il

faut nous remuer, nous donner de la peine, non dans des assemblees politiques
ä grands coups de langue ou dans les tirs federaux le verre en main, mais en

accomplissant tout notre devoir avant, pendant et apres le service : en culti-
vant notre endurance par la marche et les exercices corporels, en ne negligeant
jamais le tir qui doit aller en progressant avec le nombre des cours faits au

bataillon, en profitant, en un mot, de toutes les occasions pour developper les

qualites du carabinier : diseipline, endurance, maniement habile de son arme.
Si on veut des regiments, qu'on fasse des regiments de carabiniers, et qu'on

les envoie dans les Alpes, — en en supprimant au besoin tout ce qui ne pourra
pas suivre la möthode rationnelle propre ä nous enseigner la guerre de mon

tagne, — mais qu'on nous laisse notre nom qui est synonyme d'esprit de

corps! C'est et ce sera toujours la meilleure qualite du soldat.

Geneve, decembre 1904.
Un carabinier.

Xous rendons hommage aux excellents sentiments de notre correspondant.

Nous sommes du reste en tous points d'accord avec lui sur la haute

valeur de l'esprit de corps, et admettons qu'ä ce point de vue spöcial, les
carabiniers ont droit ä Texistence.

11 ne faudrait cependant pas se leurrer non plus de trop d'illusions. Tout

ce qui faisait jadis leur raison d'etre a disparu : ils ont le möme armement

que les fusiliers, leur recrutement ne leur assure plus une superiorite

marquee comme tireur, dans certaines divisions ils ont ötö enrögimentös
avec les fusiliers. La seule difference est actuellement l'uniforme.

A la vöritö, il suffit pour favoriser l'esprit de corps, et nous ne verrions

aucun ineonvönient, — röserve faite des exigences administratives, — ä

conserver et möme ä augmenter le nombre des carabiniers et, le cas öchöant.
ä les former en rögiment.

II y aurait aussi le moyen propose par notre correspondant : conserver
le nom, et appeler « carabiniers alpins » les « chasseurs alpins » projetes.
Si cette appellation peut concilier toutes les opinions, il n'y a aucun motif
de ne pas la consacrer par la loi. Mais il va sans dire que le nom ne devrait

pas empörter la chose, et que les futurs carabiniers seraient des « alpins. »

recrutes dans tes contrees de montagne, preparös, en consequence, par leurs
habitudes civiles, aux exigences de la tactique de montagne. Sous cette

reserve, appelons-les carabiniers. Le nom ne fait rien ä Taffaire.
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Le quartier-maitre de bataillon. — L'avant-projet de reorganisation
militaire propose la suppression du quartier-maitre de bataillon et son

remplacement par un fourrier d'ötat-major.
Cette proposition a ötö mise ä Tordre du jour d'une röunion d'officiers

d'ötat-major d'administration. qui a eu lieu le 11 döcembre passe ä Ölten

Les officiers prösents ötaient une vingtaine. Ils ont adopte ä l'unanimite les

resolutions suivantes :

1. II est indispensable de maintenir les quartiers-maitres de bataillon et
de regiment en leur eonservant leur rang actuel d'officier. II est nöcessaire

d'adjoindre au quartier-maitre de bataillon un fourrier surnumeraire ä

titre d'aide chargö principalement du ravitaillement en subsistance depuis
Tarriöre.

2. Les quartiers-maitres de bataillon, de regiment et de brigade (ces
derniers dans la cavalerie) doivent appartenir ä la troupe dans laquelle ils
sont incorpores et en porter l'uniforme, au besoin avec un signe distinetif.
Ils doivent autant que possible etre recrutes dans cette troupe et lui demeurer
attachös. Ils reeoivent Tinstruction technique dans les troupes d'administration

et acquierent Tinstruction complömentaire pratique dans leur arme
d'incorporation.

3. Les officiers comptables et les officiers des subsistances des ötats-

majors supörieurs (division et au-dessus), du service des etapes et du
Service territorial, composent le commissariat. Les officiers du commissariat
(commissaires des guerres) sont recrutes parmi les quartiers-maitres des

unitös et des ötats-majors de toutes armes ainsi que parmi les officiers du

service des subsistances. Ils sont nommes et promus par le Conseil föderal.
Ils portent l'uniforme du commissariat; reeoivent lern- 'Instruction technique
dans les troupes du service des subsistances et poursuivent ieur instruction
complementaire pratique dans les ötats-majors auxquels ils sont attribuös.

On peut resumer comme suit les motifs invoques ä l'appui de ces
rösolutions.

L'avant-projet du Departement militaire reintroduit le fourrier d'ötat-

major anterieur ä 1874. II estime qu'ä lui seul ce sous-officier peut veiller ä

Tadministration des petits bataillons projetes, puisque aussi bien il n'aurait
qu'ä tenir la comptabilitö. Mais Tavant-projet neglige de rappeler que
malgrö leur effectif införieur ä 700 hommes. les bataillons d'avant 1874

possedaient, outre le fourrier d'ötat-major, un quartier-maitre ayant grade
de capitaine ou de premier-lieutenant. II etait choisi parmi les officiers de

troupes, et le commandant mettait un soin special ä fixer ce choix. Une

grande part de Tadministration et du service des subsistances du bataillon
ötaient dövolues ä cet officier.

A noter qua cette epoque les manoeuvres n'existaient pas en la forme

quelles revetent aujourd'hui. L'organisation du logement et des approvi-
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sionnements ötait prevue longtemps avant la pöriode de convocation par les

soins du commissariat föderal. Le bataillon prenait possession des quartiers
ainsi preparös et fa subsistance lui etait delivree sur place par des fournisseurs.

La besogne ötait donc bien shnplifiee. Cependant, deux personnes se

la repartissait: le quartier-maitre et le fourrier d'ötat-major.
Aujourd'hui, le quartier-maitre est seul. Pourtant les exigences ont

grandi: le bataillon a un roulement de fonds plus considerable, son service
des subsistances a ötö rendu independant. L'instruction sur le service en

campagne prevoit en premiere ligne l'acquisition de la subsistance par la

troupe elle-möme : le ravitaillement ne vient qu'en seconde ligne, effectue

dans la mesure oü il doit complöter une subsistance insuffisante. En

consöquence, le quartier-maitre doit, autant que possible, se trouver le premier
dans le rayon des cantonnements, se mettre en rapport avec tes fournisseurs.
les communes, les autoritös. II doit posseder des aptitudes administratives
pratiques, ötre energique et independant. Sa täche est assez grande pour
absorber son activite. et assez importante pour lui donner droit au grade
d'officier.

Le quartier-maitre et les fourriers de compaguie sont occupes aupres de

la troupe. II n'y a donc personne pour toucher les vivres ä la colonne de

subsistances et surveiller le train de bagages. De lä la nöcessitö d'un fourrier

surnumeraire par bataillon. Ce fourrier est le dölegue du bataillon sur
la place de distribution : il est Taide du quartier-maitre et, le cas öchöant

son remplacant. Ce fourrier surnumeraire n'a pas besoin d'etre prövu d'une

facon speciale par la loi sur Torganisation militaire. En cas de mobilisation.
il y aura des fourriers surnumeraires: le commandant du bataillon pourra
s'en adjoindre un.

Quelles seraient les conditions du recrutement des fourriers d'etat-major
et des quartiers-maitres de rögiment prevus par le projet du Departement?
On devrait exiger des fourriers ce que Ton exige du quartier-maitre. Ils
auraient le möme genre de service et la meine responsabilitö. Oü trouve-
rait-on Thomme qui se contenterait du grade de sous-officier dans de telles
conditions?

Quant aux quartiers-maitres de rögiment, le projet considörant qu'il doit
connaitre la vie et les besoins de la troupe le recrute parmi les officiers de

troupe. Pour qu'il reponde aux desiderata, il faut qu'il soit au moins
premier-lieutenant, ayant accompli plusieurs services comme officier. 11 deviendra
donc quartier-maitre de rögiment sans promotion mais avec la perspective
de plus nombreux services. Comment le trouverait-on? II aura plus d'avenir
en restant dans la troupe.

On ne pourra donc recruter le quartier-maitre de regiment que parmi
les fourriers d'ötat-major et ceux-ci auront fait autant de serviee qu'un
capitaine pour n'etre que lieutenant ou premier-lieutenant.
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11 y a lieu d'observer encore que dans Torganisation actuelle. le remplacement

dans le personnel d'administration n'est pas regle. Que faire si un

quartier-maitre de bataillon ou de rögiment est empeche d'accomplir son

service? On ne s'en tire qu'en faisant un vide ailleurs. L'institution du fourrier

surnunieraire permet de remödier en partie ä cet inconvenient.
Le quartier-maitre doit ötre montö; en le privant de son cheval, on met-

trait certainement en question la subsistance du bataillon en temps utile et
en quantitö süffisante. La position actuelle du quartier-maitre de bataillon
et de rögiment n'est pas clairement döterminöe. La plupart du temps on
le considöre comme n'appartenant pas ä la troupe, comme un ötranger,
un delegue de Tadministration militaire Charge d'observer les interets du

fisc contre ceux de la troupe. fl ne doit pas en etre ainsi. D'aprös la loi, les

prescriptions et les ordres de son commandant, il doit s'oecuper de la
subsistance et de la comptabilitö de la troupe. De plus, il doit veiller aux intöröts

de celle-ci: il appartient ä la troupe comme les autres officiers du

bataillon.
L'uniforme special et le fait que le quartier-maitre fait partie des troupes

d'administration n'ont pas peu contribuö ä la conception erronöe que Ton

a d'eux. 11 faut y ajouter les deplacements, autrefois fröquents, dans le

personnel des quartiers-maitres. Depuis quelques annees, le quartier-maitre
a ötö incorporö autant que possible dans la troupe par laquelle il ötait
propose et de laquelle il sortait: ce mode d'agir a donnö de bons rösultats
pour le recrutement. On devrait faire im pas de plus et donner au quartier-
maitre l'uniforme de son unitö.

Le fourrier est le comptable et le sous-officier de subsistance de l'unitö
administrative. 11 sort de cette unitö. il y reste et en conserve l'uniforme. II
ne recoit dans les troupes d'administration que son instruction technique.

Cet ötat de choses est considöre par chacun comme absolument normal:
il ne viendrait ä l'idöe de personne de considerer le fourrier comme etranger
ä l'unitö.

Les conclusions des officiers (Tadministration ont ötö appuyöes par la
Societe des officiers de la ville de Berne. On peut s'attendre au surplus
qu'aucun commandant de bataillon ne soit indifferent ä la suppression de

son quartier-maitre. Un fourrier d'ötat-major. si style soit-il. ne lui rendra
jamais les mömes services. II lui faut non seulement un comptable, mais un

officier montö qui puisse en son nom et en prenant les devants au lieu de

stationnement du bataillon, traiter avec la population civile, autoritö ou
fournisseurs, du meilleur logement et de la meilleure subsistance ile la

troupe. Cette condition lui assure une trös grande söcuritö dans l'exercice
de son commandement: s'il sait en bonnes mains Texecution de ses ordres
administratifs, il pourra votier toutes ses röflexions et tous ses soins au cötö
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tactique et diseiplinaire de sa täche. 11 disposera de toute Tindependance

d'esprit dösirable.

Sur un point nous sommes en dösaecord avec les rösolutions des officiers
(Tadministration. Pourquoi vouloir changer la terminologie recue et
conforme non seulement aux habitudes prises mais ä la clarte de la langue? On

distingue dans le service de Tadministration trois fonctions : celles des

officiers attaches aux unitös subalternes pour Tadministration de celles-ci :

ce sont les officiers que nous appelons comptables: les quartiers-maitres.
celles des officiers attaches aux ötats-majors superieurs qui sont les
commissaires des guerres; celles enfin des chefs des unites d'administration
qui sont les officiers d'administration. Cette terminologie est claire, ä l'abri
de toute confusion. Pourquoi ne pas s'y tenir et compliquer les choses par
des modifications de forme inutiles.

Artillerie de position et troupeo de forteresse. — La Societe suisse

des officiers de Tartillerie de position et des troupes de forteresse a discute
les projets de revision dans sa derniere assemblöe generale. Elle a votö les

rösolutions suivantes :

1. L'Assemblee adhere aux dispositions de Tavant-projet du Departement
militaire sur la repartition des classes d'äge dans la nouvelle Organisation
militaire.

2. La loi ne doit contenir que les prineipes generaux de Torganisation de

l'armee. Neanmoins eile döterminera dans ses grandes lignes le fractionnement

de Tarmee de facon ä assurer la plus grande stabilite possible aux
nouvelles dispositions. 11 n'est pas desirable que la repartition des unites soit fixee
dans la loi. Celle-ci devrait prevoir en outre la creation de troupes de

montagne recrutees dans les regions alpestres.

3. La reforme de Tinstruction doit etre atteinte principalement par
l'augmentation de la duree des ecoles de reerues qu'il faudrait porter ä 80 jours.
Les cours preparatoires doivent rester facultatifs; ils seront organises avec
l'appui financier de la Confederation. Ces cours constituent une bonne preparation

au serviee militaire, mais ils ne sauraient remplacer une partie de
Töcole de recrues.

L'assemblee considöre comme absolument necessaire la creation d'ecoles
de sous-officiers pour Tartillerie de position et pour les troupes de forteresse.
L'absence de sous-officiers suffisamment instruits aux öc-jles de recrues ferait
perdre le benefice de la Prolongation de ces derniöres.

La duree de 11 jours des cours de repetition est insuffisante pour Tartillerie

de position et les troupes de forteresse. Ces cours devraient ötre portes ä

14 ou 16 jours, ce qui entrainerait une reduction de leur nombre ä 5 ou 6 et
le maintien des cours bisannuels.

4. Tous les officiers — y compris creux des unites cantonales — devraient
etre nommes par la Confederation.
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Le droit de proposilion de la commission de defense nationale devrait ötre

regle selon les dispositions de Tart. 130 du projet des commandants
superieurs.

5. Les commandants de troupes doivent jouir de competences plus etendues

dans Tadministration et Tinstruction de leurs unites. L'administration doit ötre
decentralisee dans ce sens.

INFORMATIONS

SUISSE

Monument general Jomini. — Appel aux souscripteurs. — Depuis
nombre d'annees, beaucoup de citoyens vaudois dösiraient qu'il fut ölevö ä

leur celebre compatriote, le gönöral Jomini, un monument dans sa ville
natale de Payerne.

Ce projet a plusieurs fois du cöder la place ä d'autres projets analogues.

— statues de Pestalozzi, de Davel. de Vinet et de Louis Ruchonnet, — qui
sont maintenant soit realises, soit assures de l'etre prochainement. II y a

cinq ans, il ötait sur le point d'aboutir, lorsque la mort subite de son
principal promoteur, le colonel Lecomte, lui imposa un nouveau temps d'arret.

Depuis lors, sans qu'une souscription ait jamais ötö lancee dans le public,
une certaine somme a ötö recueillie par des contributions spontanöes. Cette

somme est cependant insuffisante pour assurer Törection d'un monument
digne du canton de Vaud, de la ville de Payerne et du genöral Jomini.

C'est pourquoi les soussignes adressent aujourd'hui ä leurs concitoyens
vaudois le present appel, en faveur de la memoire de celui qui fut non
seulement le ptus illustre officier vaudois et le premier ecrivain militaire de son

temps, mais aussi im ardent promoteur et protecteur de notre independance
vaudoise.

Jeune officier, Jomini fut intimement mele ä Toeuvre de 1798: gönöral
russe en 1813 et 1815, il usa önergiquement et efficacement, comme notre
grand patriote F.-C. de Laharpe, de son influence sur Tempereur Alexandre,
en faveur de notre liberte menacee par la reaction oligarchique.

Les soussignös s'adressent en particulier aux officiers vaudois et ä toutes
les sociötös, soit militaires, soit civiles, qui s'efforcent de coneourir, chaeune
dans son domaine, ä Thonneur et ä la defense de la patrie. Que les uns et
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